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AUTO-DECLARATION 
 

Je soussigné Vianney BRILLAT, gérant de la société VBI, propriétaire de la marque INSPIRE PROTECTION, déclare 
sous ma seule responsabilité que les masques de référence BAR-01 sont fabriqués en conformité avec : 
 

- La note interministérielle du 29 mars 2020 révisée le 26 avril 2020 ; 
- L’avis de l’ANSM du 24 mars 2020 révisé le 21 avril 2020 ; 
- La spécification AFNOR S76-001 du 28 avril 2020 
- Le guide de mise sur le marché des masques à usage non-sanitaire de l’IFTH du 30 avril 

2020 
- Les différents avis émis par la Direction Générale des Entreprises 

 
 
Ces masques sont réservés à des usages non sanitaires de catégorie 1 selon la note d’information du 29 mars 
2020 révisée le 26 avril 2020. 
 
Ils sont fabriqués avec un matériau dont les performances ont été mesurées par les laboratoires de DGA 
Maîtrise NRBC, 5 rue Lavoisier, 91710 Vert-le-Petit (Rapport RP/20-2510/DGA MNRBC/2000305/NP Version 1) 
et ne supporte pas de lavage (usage unique) et répondent aux spécificités suivantes : 

- Leur efficacité de filtration des particules (solides) de 3µm est strictement supérieure à 
90% 

- Leur perméabilité à l’air pour une dépression de 100 Pa est strictement supérieure à 96 
L.m-2.s-1 

De plus, ils ont été testés pour une protection aux aérosols solides de 3µm à l’inspiration par les mêmes 
laboratoires, et ont obtenu des résultats de 99.6%. 
 
Leur design a été établi par nos soins, d’après nos différentes expériences dans l’industrie du masque jetable, 
et a été testé sur porteur pendant 4 heures par nos soins. Les résultats de ces tests ont été enregistrés dans le 
document ENR-TR-TP-BAR. 
Un test au porter est réalisé à chaque changement de lot de matière principale. 
 
Fait à Riorges, le 04 mai 2020 
 

 
 
Vianney BRILLAT  

 
Annexes disponibles : 

- Rapport RP/20-2510/DGA MNRBC/2000305/NP Version 1 – matériau testé par la société 
Jean Vier, utilisable selon les recommandations de la DGE 
https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-masques-de-protection 

- ENR-TR-TP-BAR Enregistrement des tests au porter 
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